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La Lettre des CCSPL 
entend apporter un 
éclairage sur le 
fonctionnement des 
commissions 
consultatives des 
services publics 
locaux (CCSPL), la 
gestion publique en 
général et les 
droits des usagers-
consommateurs, 
ainsi que des 
informations 
d’actualité sur les 
divers services 
publics gérés 
localement, au titre 
desquels figurent 
les services publics 
organisés par les 
adhérents de la 
FNCCR. 
 
Créée en 1934, la 
FNCCR est une 
association 
regroupant plus de 
600 collectivités 
territoriales et 
établissements 
publics de 
coopération, 
spécialisés dans les 
services publics 
d’électricité, de 
gaz, d’eau et 
d’assainissement, 
de communications 
électroniques, de 
valorisation des 
déchets . 
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Code des relations entre le public et l’administration 
Le Code des 
r e l a t i o n s 
entre l’admi-
nistration et 
le public, 
dont les 
parties légi-
slative et 
r è g l e m e n -
taire ont été 

adoptées le 23 octobre 2015, 
est entré en vigueur le 1er jan-
vier 2016. Les dispositions 
afférentes au retrait et à l’abro-
gation des actes administratifs 
entreront en vigueur, quant à 
elles, le 1er juin 2016. 

Ce code, dont l’objectif est de 
rendre accessible au plus grand 
nombre le droit applicable aux 
relations entre le public et 
l’administration, rassemble des 
dispositions de nature générale 
et transversale applicables aux 
relations entre l’administration 
(Etat, collectivités territoriales, 
établissements publics, etc.) et 
le public (personnes physiques 

et morales). Il reprend des 
textes législatifs et réglemen-
taires déjà existants et codifie 
également des règles d’origine 
jurisprudentielle.  

Parmi les dispositions ainsi 
codifiées figurent notamment : 

- le droit à la communication 
des documents administratifs 
(cf. livre III) ; 
- les mécanismes relatifs aux 
échanges de données entre 
administrations, résumées par 
l’expression simplificatrice 
« dites-le nous une fois » (articles 
L.113-12 et suivants);  
- le principe du « silence de l’ad-
ministration vaut acceptation », qui 
connaît comme signalé dans la 
précédente Lettre des CCSPL 
de nombreuses exceptions (cf. 
titre III du livre II). 

Enfin, dans le titre III du livre 
1er consacré à l’association du 
public aux décisions prises par 
l’administration, le Code re-
prend la possibilité offerte à 
l’administration, lorsqu’elle est 

tenue de procéder à la consul-
tation d'une commission con-
sultative préalablement à 
l'édiction d'un acte réglemen-
taire, d'organiser une consulta-
tion ouverte permettant de 
recueillir sur un site internet 
les observations des personnes 
concernées (suivant des moda-
lités définies). Cette consulta-
tion « ouverte » se substitue 
alors à la consultation obliga-
toire, mais les commissions 
concernées disposent de la 
faculté de formuler des obser-
vations dans le cadre de cette 
consultation (cf. article L.132-
1). 

A signaler : les dispositions de 
ce code s’agissant des modali-
tés d’accès aux documents 
administratifs (cf. livre III) 
vont être fortement impactées 
par la loi pour une République 
numérique en cours de discus-
sion, dont l’un des objectifs est 
de renforcer et d’élargir l’ou-
verture des données au public. 

Le Gouvernement a procédé 
par voie d’ordonnance à une 
refonte du Code de la con-
sommation (cf. ordonnance n°
2016-301 du 14 mars 2016, JO 
du 16 mars 2016), qui entrera 
en vigueur le 1er juillet 2016. 

Le nouvel agencement de ce 
code, prévu par la loi 
« Hamon » du 17 mars 2014, 
« a pour objet d’aménager le plan du 
code et de déterminer une clé de 
répartition plus rationnelle entre les 
différents livres afin de clarifier 
l’ordonnancement des textes et de 
faciliter ainsi l’accès du droit aux   

usagers de ce code, consommateurs et 
entreprises ». 

Pour l’essentiel, ce travail de 
recodification a été fait à droit 
constant, mais il convient de 
mentionner une réécriture 
pour harmonisation et simpli-
fication au livre V des pou-
voirs d’enquête des agents de 
contrôle de la DGCCRF, ainsi 

que l’introduction dans un 
article liminaire de la définition 
des  not ions  de  non-
professionnel et de profession-
nel, qui complète celle de la 
notion de consommateur in-
troduite par la loi du 17 mars 
2014 précitée.  Par ailleurs, il 
est désormais considéré sans 
équivoque qu’une activité agri-
cole doit être considérée 
comme une activité profes-
sionnelle. Un agriculteur ne 
pourra donc se prévaloir de la 
qualité de consommateur pour 
bénéficier des dispositions 
protectrices prévues par le 
Code de la consommation.  

Refonte du Code de la consommation 
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La Direction générale de la concurrence 
de la consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF) a réalisé en 
2015 une enquête portant sur les con-
trats de fourniture et de distribution 
d’électricité et de gaz naturel de 24 four-
nisseurs et gestionnaires de réseaux de 
distribution. Cette enquête visait à con-
trôler, au regard de la recommandation 
de la Commission des clauses abusives 
du 16 octobre 2014, la présence de 
clauses abusives dans les contrats pro-
posés (cf. recommandation de la Com-
mission des clauses abusives - CCA - n°
2014-01 du 16 octobre 2014 relative aux 
contrats de fourniture et de distribution 
d’électricité et de gaz naturel mention-
née dans La lettre des CCSPL n°36).  

Les fournisseurs/distributeurs ne sont 
pas identifiés nominativement dans le 
bilan d’enquête de la DGCCRF, cette 
dernière indique seulement la taille des 
opérateurs concernés pour les différen-
cier.  

Ainsi, si aucune clause identifiée par la 
CCA comme illicite ou présumée abu-
sive de manière irréfragable (i.e. « clauses 
noires ») n’a pu être relevée dans les 
contrats des plus grands opérateurs (plus 
d’un million de clients), plusieurs opéra-
teurs de moins d’un million de clients 
proposent des contrats comportant de 
telles clauses. 

Plus précisément, 14 opérateurs de cette 
taille (dont 7 ayant moins de 100 000 
clients) proposent des contrats qui com-
prennent au moins une des clauses illi-
cites signalées par la CCA. Alors que 8 
de ces opérateurs sont concernés par 
des clauses illicites mais qui n’avaient 
pas été visées par la CCA dans sa re-
commandation. Par ailleurs, 4 contrats 
proposés par cette même catégorie 
d’opérateurs (dont 3 en dessous du seuil 
des 100 000 clients) comprennent des 
« clauses noires » dont le caractère abusif 
ne peut être contesté (i.e. clauses abu-
sives irréfragables au titre de l’article 

R.132-1 du Code de la consommation), 
et des clauses présumées abusives dites 
« clauses grises » (en cas de litige concer-
nant une telle clause, le professionnel 
doit apporter la preuve du caractère non 
abusif de la clause litigieuse cf. article 
R.132-2 du Code précité) sont présentes 
dans 2 contrats. 

Enf in ,  p lus ieurs  fourni sseurs/
distributeurs d’énergie parmi les 24 visés 
dans l’enquête proposent des contrats 
comportant des clauses qui, en vertu de 
l’article L.132-1, pourraient être considé-
rées par un juge comme abusives. 

La DGCCRF a indiqué que suite à cette 
enquête seraient engagées « les suites ap-
propriées selon la gravité des clauses relevées 
(avertissement, injonction, voire assignation au 
tribunal), afin d’obtenir leur suppression des 
contrats des opérateurs concernés ». 

Les règles applicables à la collecte des 
ordures ménagères par les services pu-
blics de gestion des déchets (périodicité 
et modalités de collecte notamment), 
ont été simplifiées par un décret du 10 
mars 2016, qui prévoit par ailleurs des 
mesures visant à responsabiliser les pro-
ducteurs/détenteurs de certains types de 
déchets (cf. notamment la nouvelle obli-
gation de reprise des déchets de cons-
truction ou les nouvelles mesures pré-
vues pour les opérateurs de DEEE, en 
application de la loi TECV du 17 août 

2015). 

Il reviendra également, en vertu de ce 
texte, aux collectivités locales compé-
tentes pour la collecte des déchets d’éla-
borer un « guide de collecte » présentant 
les modalités de collecte adoptées pour 
les diverses catégories de déchets. Ce  
nouvel outil à vocation pédagogique 
pourra être mis à la disposition des usa-
gers-consommateurs via les sites inter-
net des collectivités concernées. Ce 
guide devra en outre présenter le méca-

nisme de financement du service public 
de gestion des déchets et les sanctions 
encourues en cas de non-respect des 
règles édictées par la collectivité. 
Cf. décret n° 2016-288 du 10 mars 
2016 portant diverses dispositions 
d'adaptation et de simplification dans 
le domaine de la prévention et de la 
gestion des déchets, JO du 12 mars 
2016. 

Collecte des déchets : simplification et guide pédagogique 

Enquête DGCCRF sur les contrats de vente d’électricité et de gaz  

Les opérateurs d’accès à internet de-
vront faire preuve d’une plus grande 
transparence s’agissant des caractéris-
tiques techniques de leurs offres. Ce 
besoin de transparence résulte d’une 
pratique de certains FAI qui ne men-
tionnaient pas dans leurs offres com-
merciales la nature du support physique 
du raccordement final.  

De fait, on distingue deux types d’offres 
d’accès à internet via la fibre optique : 
les offres « FTTH » (Fiber To The 
Home : l’abonné est raccordé jusqu’à 
son domicile à la fibre optique) et les 
offres « FTTLA » (Fiber To The Last 
Amplifier : la fibre s’arrête au niveau 

d’un nœud optique et le raccordement 
final est réalisé via des câbles coaxiaux). 

A compter du 1er juin 2016, les FAI 
devront ainsi indiquer dans leur publici-
té la nature du raccordement final utilisé 
dans leurs offres mentionnant  le mot « 
fibre ». Cette information devra égale-

ment être mentionnée dans leurs docu-
ments commerciaux à compter du 1er 
mars 2017. Par ailleurs, s’ils mention-
nent dans leurs offres le débit descen-
dant, ils devront préciser « à proximité 
immédiate » de cette information le dé-
bit montant. Cette nouvelle obligation 
entrera en vigueur aux mêmes dates que 
l’information sur la nature du raccorde-
ment final. 
Cf. arrêté du 1er mars 2016 portant 
modification de l'arrêté du 3 décembre 
2013 relatif à l'information préalable du 
consommateur sur les caractéristiques 
techniques des offres d'accès à l'inter-
net en situation fixe filaire, JO du 25 
mars 2016. 

Offre internet : information préalable du consommateur 

Cf. http://www.economie.gouv.fr/
dgccrf/contrats-fourniture-delectricite-
et-gaz-naturel 



<<

  /ASCII85EncodePages false

  /AllowTransparency false

  /AutoPositionEPSFiles true

  /AutoRotatePages /None

  /Binding /Left

  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)

  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)

  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CannotEmbedFontPolicy /Error

  /CompatibilityLevel 1.4

  /CompressObjects /Tags

  /CompressPages true

  /ConvertImagesToIndexed true

  /PassThroughJPEGImages true

  /CreateJobTicket false

  /DefaultRenderingIntent /Default

  /DetectBlends true

  /DetectCurves 0.0000

  /ColorConversionStrategy /CMYK

  /DoThumbnails false

  /EmbedAllFonts true

  /EmbedOpenType false

  /ParseICCProfilesInComments true

  /EmbedJobOptions true

  /DSCReportingLevel 0

  /EmitDSCWarnings false

  /EndPage -1

  /ImageMemory 1048576

  /LockDistillerParams false

  /MaxSubsetPct 100

  /Optimize true

  /OPM 1

  /ParseDSCComments true

  /ParseDSCCommentsForDocInfo true

  /PreserveCopyPage true

  /PreserveDICMYKValues true

  /PreserveEPSInfo true

  /PreserveFlatness true

  /PreserveHalftoneInfo false

  /PreserveOPIComments true

  /PreserveOverprintSettings true

  /StartPage 1

  /SubsetFonts true

  /TransferFunctionInfo /Apply

  /UCRandBGInfo /Preserve

  /UsePrologue false

  /ColorSettingsFile ()

  /AlwaysEmbed [ true

  ]

  /NeverEmbed [ true

  ]

  /AntiAliasColorImages false

  /CropColorImages true

  /ColorImageMinResolution 300

  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleColorImages true

  /ColorImageDownsampleType /Bicubic

  /ColorImageResolution 300

  /ColorImageDepth -1

  /ColorImageMinDownsampleDepth 1

  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeColorImages true

  /ColorImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterColorImages true

  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /ColorACSImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /ColorImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000ColorACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000ColorImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasGrayImages false

  /CropGrayImages true

  /GrayImageMinResolution 300

  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleGrayImages true

  /GrayImageDownsampleType /Bicubic

  /GrayImageResolution 300

  /GrayImageDepth -1

  /GrayImageMinDownsampleDepth 2

  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeGrayImages true

  /GrayImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterGrayImages true

  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /GrayACSImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /GrayImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000GrayACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000GrayImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasMonoImages false

  /CropMonoImages true

  /MonoImageMinResolution 1200

  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleMonoImages true

  /MonoImageDownsampleType /Bicubic

  /MonoImageResolution 1200

  /MonoImageDepth -1

  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeMonoImages true

  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode

  /MonoImageDict <<

    /K -1

  >>

  /AllowPSXObjects false

  /CheckCompliance [

    /None

  ]

  /PDFX1aCheck false

  /PDFX3Check false

  /PDFXCompliantPDFOnly false

  /PDFXNoTrimBoxError true

  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true

  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXOutputIntentProfile ()

  /PDFXOutputConditionIdentifier ()

  /PDFXOutputCondition ()

  /PDFXRegistryName ()

  /PDFXTrapped /False



  /CreateJDFFile false

  /Description <<



    /BGR <>

    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>

    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>

    /CZE <>

    /DAN <>

    /DEU <>

    /ESP <>

    /ETI <>

    /FRA <>

    /GRE <>



    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)

    /HUN <>

    /ITA <>

    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>

    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>

    /LTH <>

    /LVI <>

    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)

    /NOR <>

    /POL <>

    /PTB <>

    /RUM <>

    /RUS <>

    /SKY <>

    /SLV <>

    /SUO <>

    /SVE <>

    /TUR <>

    /UKR <>

    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)

  >>

  /Namespace [

    (Adobe)

    (Common)

    (1.0)

  ]

  /OtherNamespaces [

    <<

      /AsReaderSpreads false

      /CropImagesToFrames true

      /ErrorControl /WarnAndContinue

      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false

      /IncludeGuidesGrids false

      /IncludeNonPrinting false

      /IncludeSlug false

      /Namespace [

        (Adobe)

        (InDesign)

        (4.0)

      ]

      /OmitPlacedBitmaps false

      /OmitPlacedEPS false

      /OmitPlacedPDF false

      /SimulateOverprint /Legacy

    >>

    <<

      /AddBleedMarks false

      /AddColorBars false

      /AddCropMarks false

      /AddPageInfo false

      /AddRegMarks false

      /ConvertColors /ConvertToCMYK

      /DestinationProfileName ()

      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK

      /Downsample16BitImages true

      /FlattenerPreset <<

        /PresetSelector /MediumResolution

      >>

      /FormElements false

      /GenerateStructure false

      /IncludeBookmarks false

      /IncludeHyperlinks false

      /IncludeInteractive false

      /IncludeLayers false

      /IncludeProfiles false

      /MultimediaHandling /UseObjectSettings

      /Namespace [

        (Adobe)

        (CreativeSuite)

        (2.0)

      ]

      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK

      /PreserveEditing true

      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged

      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile

      /UseDocumentBleed false

    >>

  ]

>> setdistillerparams

<<

  /HWResolution [2400 2400]

  /PageSize [612.000 792.000]

>> setpagedevice



